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mer du Var
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Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBIO/2024-40 du 7

mai 2024 modifiant l�arrêté préfectoral du 13
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l�environnement, en application de
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L. 211-7 du code de l�environnement concernant

les aménagements de la Vieille et du Batailler -

Lutte contre les inondations sur le territoire des
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDTM/SEBIO/2024-40 du 7 mai 2024
modifiant l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019

portant autorisation environnementale au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement, en application de l’ordonnance 2014-619 du 12 juin 2014 et

déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7
du code de l’environnement concernant

les aménagements de la Vieille et du Batailler - Lutte contre les inondations
sur le territoire des communes de Bormes-les-Mimosas et du Lavandou

Le préfet du Var,

Vu la directive-cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, modifiée, concernant la conservation
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

Vu la  loi  n°  2017-1838  du  30  décembre  2017  relative  à  l’exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  dans  le  domaine  de  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  de  la
prévention des inondations ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-8 et L. 5214-
16 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 181-1, L. 562-8-1, R. 181-13 et suivants,
D. 181-15-1, R. 214-1, R. 214-113, R. 214-114, R. 214-118, R. 562-12 à R. 562-14, R. 214-119, R. 214-120 ;

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur
Philippe MAHE, préfet du Var ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 21  mai  2010 définissant  l'échelle  de gravité  des  événements  ou
évolutions concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou
étant susceptibles de mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les
modalités de leur déclaration ;

Vu l'arrêté ministériel du 07 avril 2017, modifié le 30 septembre 2019, précisant le plan de
l'étude de dangers des digues organisées en systèmes d’endiguement et des autres ouvrages
conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin n° 22-064 du 21 mars 2022 portant approbation
du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;

Vu le plan de gestion des risques d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée approuvé le 21
mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019 portant autorisation unique au titre de l’article L. 214-3
du code de l’environnement, en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 et
déclaration  d’intérêt  général  au  titre  de  l’article  L.  211-7  du  code  de  l’environnement
concernant les aménagements de la Vieille et du Batailler – lutte contre les inondations sur le
territoire des communes de Bormes-Les-Mimosas et du Lavandou ;

Vu la demande de modification de l’autorisation initiale de l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019
susvisée demandée à travers un porter à connaissance, au titre de l'article R. 181-46-II du code
de l’environnement, du système d’endiguement déposée par la communauté de commune
Méditerranée Portes des Maures (CCMPM), dénommé ci-après le pétitionnaire, enregistré sous
le n° 83-2023-00046 (PAC 1283) au guichet unique police de l’eau le 27 septembre 2023 ;

Vu  la demande de compléments au porter à connaissance susvisé, adressée par le guichet
unique police de l’eau au pétitionnaire, suite à la réunion du 26 octobre 2023 ;

Vu le  porter  à  connaissance  modificatif  au  titre  de  l'article  R.  181-46-II  du  code  de
l’environnement,  du  système  d’endiguement  déposé  par  la  communauté  de  commune
Méditerranée Portes des Maures (CCMPM), dénommée ci-après le pétitionnaire, au guichet
unique police de l’eau les 1er et 14 décembre 2023 ;

Vu l’étude hydraulique issue du PAPI et réalisée par le bureau d’études agréé Ingérop datée
d’avril 2023 ;

Vu le rapport d’avant-projet révisé - volet hydraulique version 2 de novembre 2022 réalisé par
le bureau d’étude Ingérop ;

Vu  les  cartes  reflétant  les  risques  de venues  d’eau produites  par  le  pétitionnaire  dans  le
dossier de porter à connaissance sus-visé ;

Vu le document d’organisation version 4 de novembre 2023 ;

Vu  la  demande  d’avis  au  pétitionnaire en  date  du  11  mars  2024 sur  le  projet  d’arrêté
préfectoral d’autorisation du système d'endiguement ;

Vu  l’avis  du  pétitionnaire en  date  du  29  mars  2024 sur  le  projet  d’arrêté  préfectoral
d’autorisation du système d’endiguement ;

Considérant que la CCMPM est titulaire de la compétence GEMAPI pour la gestion du système
d’endiguement objet de la présente autorisation ;

Considérant que le système d’endiguement et les travaux garantissant une protection contre
la crue trentennale du Batailler sont autorisés par l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019 susvisé ;

Considérant que les travaux portant sur le système d’endiguement, concernés par l’arrêté
préfectoral susvisé n’ont pas été réalisés ;

Considérant que la demande de modification à travers le PAC 1283 / 83-2023-00046 et l’AVP
2022 susvisée a été réalisée par le bureau d’études agréé INGÉROP pour la réalisation d’études
sur  les  ouvrages  hydrauliques,  conformément  à  l’article  R.  214-116  du  code  de
l’environnement ;

Considérant que le pétitionnaire a apporté, dans la demande susvisée, la justification de la
maîtrise foncière de l'emprise du système d'endiguement ;
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Considérant que l’étude hydraulique Ingérop d’avril 2023 est à l’échelle du PAPI des Côtiers
des Maures, territoire plus large que l’échelle du système et de sa zone protégée et qu’elle
intègre tous les affluents du Batailler sur son bassin versant ;

Considérant  que  la  zone  protégée  présentée  dans  le  dossier  susvisé  est  essentiellement
composée d’habitations résidentielles ;

Considérant que la population dans la zone protégée est estimée à plus de 3500 personnes ;

Considérant les nouvelles mesures prises dans le porter à connaissance du Préfet concernant
la demande de dérogation espèces protégées ;

Considérant que les inventaires 2020-2021 ont été réalisés avec une pression de prospections
plus importante que ceux de 2015-2016 ;

Considérant  que  cette  amélioration  de  la  qualité  des  inventaires  naturalistes,  dont  une
couverture plus importante de l’espace à toutes les périodes de l’année, a mis en évidence
une  forte  augmentation  de  la  sensibilité  environnementale,  et  qu’une  nouvelle  espèce
végétale protégée Euphorbe Peplis  a  été contactée ainsi  que l'hirondelle Rousseline qui  a
également été nouvellement contactée ;

Considérant  que  l'augmentation  des  enjeux  écologiques  identifiée  dans  la  zone  d'étude
n’entraîne pas une augmentation des impacts résiduels du projet grâce, notamment, à une
meilleure prise en compte de ces enjeux et un évitement plus importants ;

Considérant  que  les  impacts  résiduels  du  projet  n'évoluent  globalement  pas  et  que  les
impacts résiduels sur l'hirondelle rousseline, nouvellement contactée, sont non significatifs ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Var ;

ARRÊTE

TITRE I     : OBJET DE L’ARRÊTÉ  

A  rticle     1  er     :   Autorisation du système d’endiguement

Les  travaux  décrits  dans  le  porter  à  connaissance  sus-visé  concernant  le  système
d’endiguement dit du « Batailler Rive Gauche » sur les communes de Bormes-les-Mimosas et
Le Lavandou, sont autorisés au titre de la rubrique 3.2.6.0 du tableau annexé à l’article R. 214-1
du code de l’environnement.

Article 2     :   Bénéficiaire de l’autorisation du système d’endiguement

Le bénéficiaire de la présente autorisation,  dénommé ci-après « gestionnaire », est l'autorité
compétente en matière de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations pour
ce qui concerne la partie de la compétence relative à la gestion du système d’endiguement
objet de la présente autorisation.

La communauté de communes Méditérranée Porte des Maures (CCMPM), représentée par son
président M. François de CANSON, dont le siège est situé à l’hôtel de ville de La Londe-les-
Maures – Place du 11 novembre – 83250 La Londe-les-Maures, est le bénéficiaire de la présente
autorisation.
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TITRE II     :   CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT  

A  rticle   3     :   Description des travaux

Les travaux sont réalisés conformément à l’avant-projet 2022 détaillé susvisé.

➢ sur le Castellan :  
• création d’un endiguement en rive gauche par mur de soutènement et rehausse de
berge amont du PT1 sur 34 mètres linéaires ;
• création d’un endiguement en rive droite par couronnement béton sur mur existant sur
46 mètres linaires et prolongation du mur existant par enrochement sur 13 mètres linaires à
l’aval du PT1.

➢ sur le Batailler     :  
• création  d’un  endiguement  en  rive  gauche  par  construction  d’un  muret  en
enrochements liés sur 231 mètres linéaires entre le PT8 et PT14 ;
• création  d’un  endiguement  en  rive  gauche  par  couronnement  des  enrochements
existants par un merlon en enrochements liés sur 142 mètres linéaires entre le PT19 et
PT20 ;
• aménagement des digues existantes entre les PT21 et PT22 ;
• reconstruction  d’un  muret  en  béton  armé  entre  les  PT25  et  PT26  sur  30  mètres
linéaires ;
• renforcement du muret béton existant entre les PT31 et PT35 sur 83 mètres linéaires et
reconstruction d’un muret béton sur 100 mètres linaires entre les PT36 et PT37 ;
• renforcement de la digue existante au PT43.

➢ sur le canal du Grand Jardin     :   renforcement du merlon existant par une digue sur 75
mètres linéaires en rive gauche et 115 mètres linéaires en rive droite entre PT64 et PT67.

A  rticle 4     :   Obligations du maître d’œuvre

Conformément aux dispositions de l'article R. 214-120 du code de l'environnement, le maître
d'ouvrage, s'il ne se constitue pas lui-même en maître d’œuvre unique, doit en désigner un
pour la construction ou les travaux autres que d'entretien et de réparation courante d'une
digue.

Dans tous les cas, le maître d’œuvre est agréé conformément aux dispositions des articles R.
214-129 à R. 214-132.

Les obligations du maître d’œuvre comprennent notamment :

1) la  vérification  de  la  cohérence  générale  de  la  conception  du  projet,  de  son  
dimensionnement général et de son adaptation aux caractéristiques physiques du site ;

2) la vérification de la conformité du projet d'exécution aux règles de l'art ;
3) la direction des travaux ;
4) la surveillance des travaux et de leur conformité au projet d'exécution ;
5) les essais et la réception des matériaux et des parties constitutives de l'ouvrage ;
6) la tenue d'un carnet de chantier relatant les incidents survenus en cours de chantier.
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A  rticle 5     :   Gestion des situations particulières pendant les travaux

Le gestionnaire assure la gestion des crues pendant la phase travaux. A cet effet, il  devra
rédiger une partie spécifique dans son document d’organisation relative à la gestion des crues
en phase travaux.
Il informe la commune de la situation pour lui permettre de mettre en œuvre si nécessaire son
plan communal de sauvegarde. Il doit s’assurer que la commune est informée des actions à
mener en cas de crue.

Le programme d’exécution des travaux décrit les situations critiques vis-à-vis des phénomènes
météorologiques et est adapté en conséquence pour minimiser le risque pour les personnes
protégées.

A  rticle 6     :   Réception des travaux

Le gestionnaire réceptionne les travaux dans un délai d’un mois à l’issue des travaux. Il vérifie
leur conformité au projet d’exécution et en atteste auprès du préfet, sous couvert du service
en charge de la police de l’eau.

Si  des  modifications  sont  constatées,  le  gestionnaire  s’assure  que  celles-ci  n’ont  pas
d’influence sur les caractéristiques du système d’endiguement, et les intègre à la mise à jour
de  l’étude  de  dangers  du  système  d’endiguement  après  travaux,  selon  les  conditions  de
l’article 20 du présent arrêté.

A  rticle 7     :   Échéance autorisation de travaux

L’autorisation des travaux et la reconnaissance du système d’endiguement, décrites par cet
arrêté,  ne  sont  données  que  si  les  travaux  démarrent  dans  les  deux  ans  qui  suivent  la
notification.

Le gestionnaire doit informer le préfet de la date de démarrage des travaux portant sur le
système d’endiguement du Batailler.

Le système d’endiguement n’est opérationnel qu’à l’issue des travaux objets du titre II.

L’exonération de responsabilité du Gémapien au-delà de la crue de protection ne s’applique
qu’à  partir  de  la  démonstration de l’atteinte  effective  du niveau de protection à  travers
l’étude de dangers visée à l’article 20 du présent arrêté.

Titre III     :   CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT  

Article 8   :   Composition du système d’endiguement

Le système d’endiguement du « Batailler Rive Gauche », défini par le gestionnaire, et dont la
carte de situation figure en annexe 1 du présent arrêté, est composé de plusieurs tronçons :

➢ sur le Castellan sur la commune de Bormes-Les-Mimosas     :  
• en rive gauche : 1 tronçon de 34 mètre linéaires ;
• en rive droite : 2 tronçons représentant 59 mètres linaires.
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➢ sur le Batailler, en rive gauche     :  
• sur la commune de Bormes-les Mimosas , 6 tronçons représentant 800 mètres linaires  ;
• sur la commune du Lavandou, 10 tronçons représentant 1000 mètres linéaires.

➢ sur le canal de Grand Jardin, sur la commune du Lavandou     :  
 en rive gauche, 2 tronçons représentant 315 mètres linéaires ;
 en rive droite, 1 tronçon de 100 mètres linéaires.

Les ouvrages composant le système d’endiguement sont décrits dans l’avant-projet 2022 et le
document d’organisation, de la demande susvisée.

Article 9   :   Niveau de protection du système d’endiguement

Le  niveau de  protection  du système d’endiguement  est  la  hauteur  maximale  ou  le  débit
maximal  que  peut  atteindre  l'eau  sans  que  la  zone  protégée  soit  inondée,  en  raison  du
débordement, du contournement ou de la rupture des ouvrages de protection composant le
système d’endiguement quand l'inondation provient directement du cours d’eau concerné.

Le niveau de protection garanti par le gestionnaire dans le dossier de demande d’autorisation
susvisée est la crue trentennale du Batailler, de débit 93 m³/s.

Il est apprécié au regard de la cote atteinte par le Batailler sur l’échelle limnimétrique, dont la
localisation  est  indiquée  dans  la  version  PRO  des  travaux  et  dont  la  pertinence  de
l’emplacement est analysée dans l’étude de dangers réalisée à l’issue des travaux, objet de
l’article 20 du présent arrêté.

A l’issue des travaux, le bureau d’étude garantit un risque résiduel de rupture d'ouvrage d'au
plus 5 % pour ce niveau de protection.

Article 10   :   Classe du système d’endiguement

La population de la zone protégée est estimée à plus de 3500 personnes, la classe du système
d’endiguement  du  Batailler  rive  gauche,  au  titre  de  l’article  R.  214-113  du  code  de
l’environnement, est B.

TITRE IV     :   CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE PROTÉGÉE  

Article 11   :   Délimitations de la zone protégée

La zone protégée est la zone que le gestionnaire souhaite soustraire à l’inondation des crues
du Batailler et du Castellan, par la présence du système d’endiguement, et ce jusqu’au niveau
de protection. Elle est délimitée sur la carte en annexe 2.

Article 12   :   Liste des communes dont le territoire est intégré dans la zone protégée

Le territoire intégré en tout ou partie dans la zone protégée se situe sur les communes de
Bormes-les-Mimosas et du Lavandou.
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Article 13   :   Cartographies des venues d’eau

Les parties de territoires susceptibles d'être affectées par des venues d'eau non dangereuses,
modérément  dangereuses,  dangereuses  ou  particulièrement  dangereuses,  selon  différents
scénarios de fonctionnement du système d’endiguement, figurent en annexe 3.

TITRE   V     : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES  

Article 14   :   Dossier technique

Dès parution du présent arrêté, le gestionnaire établit et tient à jour un dossier technique
regroupant tous les documents relatifs au système d’endiguement, permettant d’avoir une
connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses
ouvrages  annexes,  de  son  environnement  hydrologique,  géomorphologique  et  géologique
ainsi que de son exploitation depuis sa mise en service.
Le récolement des ouvrages exécutés (DOE), réalisé suite aux travaux, est intégré au dossier
technique du système d’endiguement.

Le dossier technique est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes
circonstances. Il  est tenu à la disposition du service de l’État en charge du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques.

Article 15   :   Document d’organisation

Le gestionnaire établit et tient à jour un document décrivant l’organisation mise en place pour
assurer l’exploitation du système d’endiguement, son entretien et sa surveillance en toutes
circonstances,  notamment les  vérifications et  visites  techniques approfondies,  les  moyens
d’information et d’alerte de la survenance de crues.

Le document d’organisation est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances. Il est tenu à la disposition du service de l’État en charge du contrôle de
la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques.  Toute  modification  notable  du  document
d’organisation est portée à connaissance du service de l’État en charge du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques dès que possible.

Le document d’organisation, ou a minima toutes les informations utiles qu’il contient relatives
à la gestion d’une crise inondation, et en particulier les modalités selon lesquelles l’alerte est
donnée quand une crue risque de provoquer une montée des eaux au-delà du niveau de
protection garanti  par  le  système d’endiguement,  et/ou des  risques  de venue d’eau,  sont
portées à la connaissance des maires des communes concernées, des services de secours de
l’État dans le département, et du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile.

Ce porter à connaissance est effectué dès parution du présent arrêté, et à l’occasion de toute
modification notable des informations évoquées ci-dessus.

Un document d’organisation applicable dès le début de la réalisation des travaux du système
d’endiguement est également rédigé par le gestionnaire avant le démarrage des travaux et
transmis au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.
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Article 16   :   Registre de l’ouvrage

Dès parution du présent arrêté, le gestionnaire établit et tient à jour un registre sur lequel
sont  inscrits  les  principaux  renseignements  relatifs  aux  travaux,  à  l’exploitation,  à  la
surveillance,  à  l’entretien  du  système  d’endiguement,  aux  conditions  météorologiques  et
hydrologiques exceptionnelles et à son environnement.

Le registre d’ouvrage est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes
circonstances. Il  est tenu à la disposition du service de l’État en charge du contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques.

Article 17   :   Rapport de surveillance

Le  gestionnaire  établit  et  transmet  au  Préfet,  un  rapport  de  surveillance  périodique
comprenant :
• la synthèse des renseignements figurant dans le registre d’ouvrage,
• la synthèse des constatations effectuées lors des vérifications et visites techniques  

approfondies,
• les évolutions éventuelles de la capacité d’écoulement des crues et des hypothèses
hydrauliques ayant prévalu au dimensionnement du système d’endiguement.
La première échéance de transmission du rapport de surveillance est fixée à un an après la
réception des travaux, permettant la mise en protection de la zone protégée et au plus tard le
31 décembre 2027.

La périodicité des rapports de surveillance est fixée à 5 ans précisément à compter de la date
de référence ci-dessus.

Article 18   :   Visites de surveillance programmées et visites techniques approfondies

Le gestionnaire est responsable de son système d'endiguement. A ce titre, il le surveille et
l’entretient. Il procède notamment à des visites de surveillance programmées et à des visites
techniques approfondies, selon les périodicités définies dans le document d’organisation.

Les visites techniques approfondies sont réalisées une fois dans l’intervalle de deux rapports
de surveillance. Une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement
déclaré  en  application  de  l’article  ci-dessous  et  susceptible  de  provoquer  un
endommagement du système d’endiguement.

Article 19   :     Événements importants pour la sûreté hydraulique

Le  gestionnaire  déclare  au  préfet  tout  événement  ou  évolution  concernant  le  système
d’endiguement susceptible de mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens, selon
les modalités définies dans l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé.

Article 20   :   Étude de dangers

La mise à jour de l’étude de danger suite aux travaux décrits à l’article 3 du présent arrêté, est
à transmettre au préfet, dans un délai de 8 mois après la réception des travaux. L’étude de
dangers doit être complète et régulière.
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Par la suite, l’étude de dangers est actualisée au minimum tous les 15 ans, et dès qu’une des
hypothèses ayant prévalu à ses conclusions est modifiée.

Toute modification des hypothèses ayant prévalu aux conclusions de l’étude de dangers doit
être portée à connaissance du Préfet.

L’actualisation de l’étude de dangers est réalisée par un organisme agréé pour la sécurité des
ouvrages hydrauliques, et doit être conforme aux textes en vigueur.

Article 21   :   Hypothèses hydrauliques

Le  gestionnaire  s’assure  que  la  capacité  d’écoulement  des  crues  et  les  hypothèses
hydrauliques ayant prévalu au dimensionnement du système d’endiguement sont respectées.

Le gestionnaire met en place une surveillance des capacités d’écoulement dont il décrit les
modalités de surveillance dans le document d’organisation.

TITRE VI     :   DÉROGATION AUX INTERDICTIONS D’ATTEINTES AUX ESPÈCES ET HABITATS  
PROTÉGÉS AU TITRE DU 4° DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Article 22   :   Modification des espèces concernées

L’annexe 2 de l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019 susvisé est modifié par la suppression de la
Dauphinelle et de la Consoude bulbeuse et l’ajout de l’euphorbe de la Terracine de la liste des
espèces concernées par la dérogation.

Article 2  3      :   Modification des mesures de réduction d’accompagnement de compensation et
de suivi

En  complément  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  d’accompagnement  prescrites
dans l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019 susvisé :

Trois mesures de réduction seront mises en œuvre :

• réduction par mise en défens de stations de l’Euphorbe de Terracine ;
• prévention des risques de pollution des cours d’eau en phase chantier – Installation de

systèmes de protection contre les rejets accidentels ;
• modalités écologiques de débroussaillage/terrassement respectueux de la biodiversité

au niveau de la zone des travaux.

Deux mesures d’accompagnement supplémentaires seront mises en œuvre :

• création d’habitats de substitution pour la faune ordinaire ;
• sauvegarde de la flore psammophile (Euphorbia peplis) et des laisses de mer.

Les mesures compensatoires prescrites dans l’arrêté préfectoral du 13 mai 2019, en faveur de
la Consoude bulbeuse et de la Dauphinelle Staphisaigre, sont supprimées.
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Des mesures compensatoires complémentaires et des mesures de suivi  S1,  prescrites dans
l’arrêté préfectoral précité, en faveur de l’Euphorbe de Terracine, seront mises en œuvre et
sont présentées en annexe 13.

TITRE VII – TRAVAUX D  ’AMÉNAGEMENT, HORS SYSTEME D’ENDIGUEMENT,  
PRÉVUS DANS L’AVP INGÉROP 2022

Article 24   :   programme d’aménagement du Batailler, du Castellan et de la Vieille

La  version  AVP 2022 ayant  pour  objectif  la  réduction  du risque inondation  au  droit  des
secteurs d’ores et déjà urbanisés, 5 aménagements sont prévus :

Référence de l’aménagement Travaux prévus par AVP INGEROP 2022

3 Création de 3 dalots sous la D42A (route de Cabasson)

5 Réalisation  d’une  piste  d’accès  en  remplacement  de  la
passerelle

15 Rehausse  des  berges  en  rive  droite  par  un  muret  BA,
démolition du radier et dépose des garde corps entre les P71
et P73

16 Rehausse  des  berges  en  rive  gauche  par  un  muret  BA  et
démolition du radier entre les P71 et P73

18 Dispositions de ressuyage pluvial au PT1, P14, P32 et P76

TITRE VIII: DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 25   :   Procédure de déclaration anti-endommagement

L’article  R.  554-7  du  code  de  l’environnement  stipule  que  l’exploitant  de  tout  ouvrage
mentionné  à  l’article  R.  554-2  doit  communiquer  au  guichet  unique,  pour  chacune  des
communes  sur  le  territoire  desquelles  se  situe  cet  ouvrage,  sa  zone  d’implantation  et  la
catégorie mentionnée à l’article R. 554-2 dont il relève ainsi que les coordonnées du service
devant  être  informé  préalablement  à  tous  travaux  prévus  à  proximité.  Les  dispositions
relatives à cette déclaration sont indiquées sur le site : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr

Article 26   :   Modification des éléments du dossier de demande d’autorisation susvisé

Toute modification de quelque nature qu’elle soit et susceptible d’entraîner un changement
notable  des  éléments  du  dossier  de  demande  d’autorisation,  doit  être  portée  à  la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation, avant sa réalisation s’il s’agit
d’une modification planifiée, et dès que possible, s’il s’agit d’une modification indépendante
du gestionnaire.
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Article 27   :   Changement de gestionnaire

Le  transfert  de  l’autorisation  environnementale  fait  l’objet  d’une  déclaration  adressée  au
préfet par le nouveau gestionnaire préalablement au transfert. La demande est conforme aux
dispositions des articles R. 181-47 du code de l’environnement.

Article 28   :   Autorisations précédentes

Le présent arrêté abroge les dispositions des articles 4.2, 7, 9, 10 et 19 de l’arrêté préfectoral
du 13 mai 2019 susvisé concernant les aménagements de la Vieille et du Batailler – lutte contre
les inondations sur le territoire des communes de Bormes-les-Mimosas et du Lavandou.

Article 29   :   Début et fin des travaux – mise en service

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés au code de l’environnement, le démarrage des
travaux devra débuter dans un délai maximal de 3 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

La fin des travaux devra être effective 5 ans au plus tard à compter de la parution du présent
arrêté préfectoral au recueil des actes administratifs.

Le  bénéficiaire  informe  le  service  de  police  de  l’eau,  instructeur  du  présent  dossier,  du
démarrage des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation, dans
un délai d’au moins 15 jours précédant cette opération.

Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L. 181-
14, R. 181-45 et R. 181-46 du code de l’environnement.

Article 30     :   Accident – Incident

Tout accident  ou incident  intéressant  l’ouvrage et  de nature à  porter  atteinte à  l’un des
éléments énumérés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les
conditions fixées à l’article L. 211-5 dudit code.

Article 31   :   Contrôles

Le gestionnaire est tenu de livrer passage aux fonctionnaires et agents chargés des contrôles
prévus à l’article L. 170-1 du code de l’environnement, dans les conditions prévues à l’article L.
171-1 du code précité.

Article 32   :   Sanctions

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites
pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  pourra  être  pris  à  l’encontre  du  gestionnaire  les
mesures de police prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.
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Article 33   :   Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 34   :   Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le gestionnaire d’obtenir les autorisations ou de
faire les déclarations requises par d’autres réglementations.

Article 35   :   Publication et information des tiers

Le présent arrêté est notifié au gestionnaire.

Il est applicable à compter de sa parution au recueil des actes administratifs.

En application de l’article R. 181-45 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié
sur le site internet de la préfecture du Var pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 36   :   Voies et délais de recours et droit des tiers

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif compétent en application
de l’article R. 181-50 du code de l’environnement :
• par le gestionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent

arrêté ;
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts

mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre
mois à compter de la dernière formalité de publication accomplie.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application «Télérecours citoyens» via le
site : www.telerecours.fr

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans ce même délai. Ce
recours administratif interrompt le cours du délai du recours contentieux, qui ne recommence
à courir que lorsque le recours administratif a été rejeté.

Article 37   :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Var, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur départemental
des territoires et de la mer du Var ainsi que les maires des communes de Bormes-les-Mimosas
et du Lavandou, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont une copie est adressée au bénéficiaire et au service départemental de l’office français
de la biodiversité.

Fait à Toulon, le 7 mai 2024
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé

Lucien GUIDICELLI
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Annexes à l’arrêté autorisant le système d’endiguement dit du «     Batailler Rive Gauche     »  

• cartes extraites de l’étude de dangers, avec figuration de la zone protégée, du système
d’endiguement et du point de mesure des débits (annexes 1 à 3),

• mesures spécifiques prises en compte, dès la phase du chantier, pour permettre la mise en
défens des enjeux naturalistes (annexes 4 à 13).

Annexe 1 : localisation du système d’endiguement
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Annexe 2 : localisation de la zone protégée par le système d’endiguement
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Annexe 3 : carte des venues d’eau
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Annexe 4     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 3 / 4 / 5
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Annexe 5     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 7
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Annexe 6     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 8
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Annexe 7     :   Mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 9
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Annexe 8     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 11
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Annexe 9     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 12
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Annexe 10     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 13
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Annexe 11     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 15 / 16
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Annexe 12     :   mise en défens des enjeux naturalistes en phase chantier – AM 17
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Annexe 13     :   Mesure C1 THEMA C1.1a - EUPHORBIA TERRACINA
Création d’habitats d’espèce par gestion d’un espace dédié

Contexte de la mesure     :  

L’aire  d’étude comprend 5 stations d’Euphorbe de Terracine,  espèce protégée sur  le  plan
régional, regroupant environ 155 pieds au sein de friches nitrophiles et de bermes routières
sableuses, autant d’habitats secondaires refuges pour cette espèce psammophile (cumul de
0,073 ha d’habitats). Malgré une réduction forte des impacts sur ce taxon grâce à un travail sur
les emprises réalisés par l’étude technique d’avant-projet (mesure R2), 28 pieds seront détruits
au sein  d’une station située de part  et  d’autre  du pont  de la  RD42A (470 m²  d’habitats
d’espèce en mauvais état de conservation).

Une campagne de sauvegarde des pieds impactés sera donc mise en place sous la forme
d’une translocation (mesure A2).

Un ratio compensatoire de 2 parait pertinent vu les faibles effectifs détruits et le mauvais état
de conservation des habitats d’espèce détruits : au minimum 1000 m² d’habitats favorables à
créer afin de maintenir et renforcer les populations d’Euphorbe de Terracine aux abords du
ruisseau du Batailler.

Modalités de la mesure     :  

Le but de cette mesure sera de restaurer la capacité d’un espace à accueillir l’Euphorbe de
Terracine. Les lisières du secteur seront favorables à l’implantation de Lathyrus clymenum et
de Vinca difformis, espèces concernées par des impacts résiduels faibles.
Après  les  travaux,  la  plantation  de  ligneux  pourrait  être  abandonnée  localement  afin  de
conserver l’ouverture du milieu, nécessaire à la conservation de l’Euphorbe et permettant
d’atteindre une surface de 1000 m². Il faudra, à l’automne (septembre - octobre) suivant les
travaux :
• gérer les éventuelles EVEE présentes sur site (conformément à la mesure R9) ;
• niveler le secteur ;
• décompacter par griffage les premiers centimètres du sol ;
• régalage du sol végétal conservé dans le cadre de la mesure A3 ;
• plantation de 30 pieds développés depuis la banque de graines récoltées avant les

travaux  (mesure  A2)  et  mise  en  jauge,  avec  leur  motte  de  terre  dans  des  trous
préalablement creusés (avec renforcement de population possible en cas d’échec de la
mesure) selon le protocole de la mesure A2.

• arrosage  (à  l'eau  de  pluie)  des  pieds  plantés,  puis  une  fois  par  semaine  suivant
l'opération jusqu'à l'arrivée des premières pluies automnales ;

• pose d'enrochements régulièrement répartis entre la route et la zone afin d'empêcher
toute intrusion motorisée ou tout stationnement.

Puis,  chaque  année  suivant  les  travaux,  mise  en  place  d’un  débroussaillage  annuel  en
respectant les préconisations ci- dessous :
• intervention à la débroussailleuse par un homme à pied, pas d’intervention ni d’entrée

d’engins/véhicules dans la zone ;
• coupe des ronces, des Cannes de Provence et des arbustes ;
• lorsqu’une végétation basse herbacée est présente, limiter la hauteur de coupe à 40

cm, afin de préserver l’intégrité de la strate ;
• exports systématiques des rémanents ligneux ;
• gestion des EVEE en développement.

Les  pratiques  d’entretien  pourront  être  adaptées  en  continu,  sur  la  base  d’un  conseil
environnemental issu de la mission de suivi.
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Deux secteurs très proches l’un de l’autre ont été envisagés mais un seul a été retenu pour des
raisons  de  maitrise  foncière  (Fig  1).  Il  a  l’avantage  d’être  situé  au  plus  près  des  stations
impactées (moins de 100 mètres) et de comporter des sols équivalents (alluvions fluviatiles du
Quaternaire : sables, limons, graviers, galets). La présentation et la localisation de ce secteur
figurent ci-dessous.

Cet espace d’environ 1000 m² comporte actuellement une station d’une vingtaine de pieds au
sein  d’une  friche  rudérale  à  gravats  sur  substrat  sableux.  Le  projet  prévoit  la  refonte  du
secteur  avec  une  modification  des  accès  amenant  au  Batailler,  un  remodelage  de  la
topographie  puis  des  opérations  de  gestion  écologique,  notamment  par  plantation  de
diverses  essences  de  ligneux  caducifoliés.  Les  pieds  d’Euphorbe  de  Terracine  seront
transloqués avant les travaux de l’autre côté de la RD42 dans la continuité de la station déjà
existante. Ce site a l’avantage d’accueillir actuellement plusieurs individus d’E. terracina et
ainsi un sol enrichi en graines qui pourra être directement régalé sur site après travaux (via
mesure A3).
NB  :  la  manipulation  de  cette  espèce  protégée  nécessite  l’obtention  d’une  dérogation  à
l’interdiction de détruire et déplacer une espèce végétale protégée (formulaire CERFA).

Localisation présumée de la mesure     :  

Figure 1 : Secteur 1 (encadré rouge)

Éléments écologiques bénéficiant de la mesure     :  

Euphorbe de Terracine, Gesse clymène, Pervenche intermédiaire

Période optimale de réalisation     :  

Entretien annuel sur la période adaptée à la phénologie de l’espèce visée (hors période 
d’expression) : actions d’entretien à réaliser octobre et décembre.
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Coût estimatif     :  

Coût estimatif pour l’opération de translocation (+ préparation des sites receveurs + location
des pelles et camions + transplantation …) ~ 5 000 € HT.

Gestion des milieux : 1 jour de travail par intervention, 1 personne avec matériel léger (300€
HT / jour), un passage par an les 6 premières années, puis un passage tous les 2 ans pendant
24 ans après travaux (soit 18 interventions réparties sur 30 ans ~5400 € HT.

Intervention du CBNMed – conjoint avec la mesure A2 – à reconfirmer auprès de cet acteur
après instruction du dossier par les services instructeurs et avis du CNPN/CSRPN.

Modalités de suivi     :  

Visites des stations transplantées en vue de vérifier le maintien des populations d’Euphorbe
de Terracine et de la végétation sur le site.
• 1 jour de passage sur le terrain (700€ HT) + rédaction d’un CR (550€ HT) ;
• 1 visite par an les 6 premières années, puis un passage tous les 2 ans pendant 24 ans

après travaux (soit 18 interventions réparties sur 30 ans (soit 18 interventions réparties
sur 30 ans), chacune accompagnée d’un CR ~24 500€ HT.
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Préfecture du VAR

83-2024-05-03-00008

Arrêté préfectoral du 3 mai 2024 portant

autorisations de pénétrer et d'occuper

temporairement des propriétés privées afin de

procéder à des études diagnostiques en vue

d'évaluer les possibilités de réhabilitation de

l'ancienne décharge du Palyvestre, sur le

territoire de la commune de Hyères, au bénéfice

de la Métropole Toulon Provence Méditerranée

(TPM).
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Direction de la coordination
des politiques publiques et

de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et

du développement durable

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 3 mai 2024

portant autorisations de pénétrer et d’occuper temporairement des propriétés privées afin
de procéder à des études diagnostiques en vue d’évaluer les possibilités de réhabilitation de
l’ancienne décharge du Palyvestre, sur le territoire de la commune de Hyères, au bénéfice de
la métropole Toulon Provence Méditerranée (TPM).

Le préfet du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 322-3 et 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée pour
l’exécution de travaux publics ;

Vu la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe MAHÉ,
préfet du Var ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  avril  2022  nommant
M.  Lucien  GIUDICELLI,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Var,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Toulon ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2024 / 14 / MCI du 12 avril 2024 portant délégation de signature à
M.  Lucien  GIUDICELLI,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Var,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Toulon ;

Vu la  délibération n°23/12/394 du 21  décembre 2023 du Conseil  métropolitain de Toulon
Provence Méditerranée autorisant le Président de TPM à adresser une demande au Préfet du
Var au titre de la loi du 29 décembre 1892 afin de réaliser  des études diagnostiques en vue
d’évaluer les possibilités de réhabilitation de l’ancienne décharge du Palyvestre à Hyères ;

Vu la lettre du Président de TPM du 26 avril 2024 sollicitant les autorisations de pénétrer et
d’occuper  temporairement  des  propriétés  privées  nécessaires  à  la  réalisation  des  études
diagnostiques précitées, sur le territoire de la commune de Hyères ;
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Vu la notice explicative et les états parcellaires produits à l’appui de cette demande ;

Considérant  la  délibération du  28  mars  2019  de  la  commission  supérieure  des  sites,
perspectives  et  paysages,  approuvant  le  projet  et  le  programme  d’action  de  l’Opération
Grand Site Presqu’île de Giens et Salins  d’Hyères,  et recommandant de tenir  compte des
recommandations formulées dans le rapport de l’inspection générale du 28 mars 2019 ;

Considérant  que  le  rapport  de  l’inspection  générale  recommande  qu’un  effort  tout
particulier soit apporté aux zones dégradées situées à l’entrée de la  Presqu’île de Giens et
Salins d’Hyères ;

Considérant les orientations d’aménagement et de programmation du Palyvestre, inscrites au
plan local d’urbanisme de la commune de Hyères les Palmiers, approuvé le 10 février 2017 ;

Considérant qu’il convient de faciliter les études projetées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Var,

ARRÊTE :

Article 1     :   autorisations
Les  autorisations  spécifiées  au  II.  et  au  III.  du  présent  article  sont  accordées  en  vue  de
procéder  aux  études  diagnostiques  afin  d’évaluer  les  possibilités  de  réhabilitation  de
l’ancienne décharge du Palyvestre, sur le territoire de la commune de Hyères.

I. Annexes

La notice explicative et les états parcellaires sont annexés au présent arrêté.

Ces annexes sont respectivement identifiées : G annexe 1 : Notice explicative I et G annexe 2 :
États parcellaires I.

II. Autorisation de pénétrer dans des propriétés privées

Les agents de TPM ou les personnels des entreprises déléguées, chargés des études précitées,
sont  autorisés,  sous  réserve  des  droits  des  tiers, à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
identifiées à l’annexe, closes ou non closes, situées sur le territoire de la commune de Hyères.

Ils peuvent procéder aux opérations strictement limitées et nécessaires aux études précitées :
reconnaissances  d’itinéraires  et  relevés  topographiques  (triangulation,  arpentage,  prise  de
points de niveaux, piquetage, bornage…).

Ils  peuvent également y implanter  des balises,  y  établir  des jalons,  piquets  ou repères et
procéder  à  des  ébranchements  ponctuels  strictement  nécessaires  pour  effectuer  les
opérations de topographie.

III. Autorisation d’occuper temporairement des propriétés privées

Les agents de TPM ou les personnels des entreprises déléguées, chargés des études, indiqués
dans l’annexe 1, sont autorisés à occuper temporairement, sur le territoire de la commune de
Hyères, les parcelles identifiées aux annexes.

L’accès à chaque parcelle se fait conformément aux tracés indiqués aux annexes.

Les  parcelles  précitées  sont  reconnues  comme appartenant  aux  propriétaires  identifiés  à
l’annexe 2.
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Article 2     :   limites des autorisations
I. Les  agents  précités  ne  sont  pas  autorisés  à  s’introduire  à  l’intérieur  des  maisons
d’habitation.

Ils ne peuvent pénétrer dans les autres propriétés closes que cinq jours après notification de
l’arrêté au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. À défaut de gardien
connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification de l’arrêté
au propriétaire, faite en mairie de Hyères, par voie d’affichage. Ce délai expiré, si personne ne
se présente pour permettre l’accès, les bénéficiaires du présent arrêté peuvent entrer avec
l’assistance du juge du tribunal judiciaire du ressort.

II. L’occupation temporaire  n’est  pas  autorisée  à  l’intérieur  des  propriétés  attenantes  aux
habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes, suivant les usages du
pays.

Article 3     :   indemnisation de l’autorisation de pénétrer
Les indemnités qui peuvent être dues pour les dommages causés aux propriétés au cours des
opérations, faisant l’objet de l’autorisation indiquée au II. de l’article 1 du présent arrêté, sont
à la charge de TPM. À défaut d’accord amiable, elles sont fixées par le tribunal administratif,
dans les formes prévues par le code de justice administrative.

Article 4     :   aide et assistance aux études
Le maire de la commune de Hyères, le directeur interdépartemental de la Police Nationale du
Var, les propriétaires et les habitants de la commune sont invités à prêter aide et assistance
aux personnes effectuant les études.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des matériels établis sur le terrain.

Article 5     :   identification des agents
TPM remet  une copie  de  cet  arrêté  avec  son  annexe  à  chaque  personne à  laquelle  elle
délègue ses droits.

Chaque agent accrédité, chargé des études, est muni d’une copie du présent arrêté avec son
annexe qu’il est tenu de présenter à toute réquisition.

Article 6     :   répression
La destruction ou le déplacement des signaux, bornes, repères donne lieu à l’application de
l’article 322-3 du code pénal.

L’opposition à l’exécution de travaux publics donne lieu à l’application de l’article 433-11 du
code pénal.

Article 7     :   durée de validité
Le  présent  arrêté  est  périmé  de  plein  droit  s’il  n’est  pas  suivi  d’un  commencement
d’exécution dans les six mois de sa date de signature.

Les présentes autorisations sont valables pour un an à compter de leur date de signature.

Article 8 : publicité de l’autorisation de pénétrer
Dès réception en mairie de Hyères, le maire affiche l’arrêté et ses annexes au moins 10 jours
avant toute pénétration dans les propriétés.

Les  annexes  au  présent  arrêté  son  consultables  en  mairie  de  Hyères  et  au  bureau  de
l’environnement et du développement durable de la préfecture du Var.
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Article 9     :   notification par la commune de l’arrêté avant occupation temporaire
Le maire notifie une copie du présent arrêté avec ses annexes aux propriétaires des parcelles
concernées par l’autorisation prévue au III. de l’article 1 ou, si ceux-ci ne sont pas domiciliés
dans la commune, aux fermiers, locataires, gardiens ou régisseurs desdites propriétés.

S’il n’y a, dans la commune de Hyères, personne ayant qualité pour recevoir la notification,
celle-ci  est  valablement  faite  par  lettre  recommandée avec  avis  de  réception  au  dernier
domicile  connu du propriétaire  ou  de ses  ayants-droits.  Le  présent arrêté et  ses  annexes
restent déposés à la mairie pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur
demande.

Le maire justifie de l’accomplissement des formalités prévues aux articles 8 et 9 du présent
arrêté.

Article 10     :   état des lieux contradictoire avant occupation temporaire
Après  l’accomplissement  des  formalités  prévues  à  l’article  9  et  à  défaut  de  convention
amiable,  TPM ou  son  délégataire  fait  au  propriétaire  du  terrain,  préalablement  à  toute
occupation de chaque parcelle désignée, une notification par lettre recommandée avec avis
de réception, indiquant le jour et l’heure où elle compte se rendre sur les lieux ou s’y faire
représenter.

Elle  invite  le propriétaire à  s’y  trouver  ou à s’y faire  représenter lui-même pour procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux.

En même temps,  elle  informe par  écrit  le  maire de Hyères  de cette notification faite  au
propriétaire.

Si  le propriétaire n’est pas domicilié à Hyères,  la notification est  faite conformément aux
stipulations de l’article 9.

Entre cette notification et la visite des lieux, il doit y avoir un intervalle d’au moins dix jours.

Article 11     :   procès-verbal avant occupation temporaire des lieux
À défaut par le propriétaire de se faire représenter sur les lieux, le maire de Hyères lui désigne
d’office un représentant pour opérer  contradictoirement avec celui  de la  TPM ou de son
délégataire.

Le  procès-verbal  de  l’opération  qui  doit  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  évaluer  le
dommage est dressé en trois expéditions destinées, l’une à être déposée en mairie, et les deux
autres à être remises aux parties intéressées.

Si les parties ou les représentants sont d’accord, les travaux autorisés par le présent arrêté
peuvent être commencés aussitôt.

Dès le début ou en cours de procédure, à la demande de TPM ou des personnes déléguées, la
présidente du tribunal administratif de Toulon désigne un expert qui, en cas de refus par le
propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur
l’état des lieux, dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.

Les  travaux  peuvent  commencer  aussitôt  après  le  dépôt  du  procès-verbal ;  en  cas  de
désaccord sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve, néanmoins, le droit de saisir
le  tribunal  administratif  de  Toulon  sans  que  cette  saisine  puisse  faire  obstacle  à  la
continuation des travaux.
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Article 12     :   recours
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon,
dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  l’accomplissement  des  formalités  de  publicité
prévues à l’article 8 ou le cas échéant de la notification prévue à l’article 9.

Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par un dépôt de requête, soit auprès de
l’accueil de la juridiction, soit par courrier, soit par télécopie, soit au moyen de l’application
informatique "Télérecours citoyen" accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 13     :   exécution de l’arrêté
Le secrétaire général de la préfecture du Var, le président de la métropole TPM, le maire de la
commune de Hyères, le directeur  interdépartemental  de la  Police Nationale du Var,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée, pour information :

- au directeur départemental des territoires et de la mer du Var ;
-  au  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Fait à Toulon, le 3 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Annexes     :  Le secrétaire général,
Annexe 1 : Notice explicative ;
Annexe 2 : États parcellaires. Signé : Lucien GIUDICELLI
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RECYCLAGE BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ
ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE

 (R- B.N.S.S.A)

PROCÈS VERBAL D’EXAMEN

L’an deux mille vingt-quatre (2024), le 11 mai (onze) à 18 HEURES

Le jury, constitué en application des dispositions du décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié et de
l’arrêté du 23 janvier  1979 modifié,  fixant  les  modalités  de délivrance du recyclage du brevet
national  de  sécurité  et  sauvetage aquatique,  sous  la  présidence de  FREZE Marc  Président  de
l’UDPS 83 s’est réuni à  Piscine  municipale de la commune de  Hyères-les-Palmiers 83400 pour
procéder aux délibérations.

Participaient aux travaux du jury :
Nom-Prénom Qualification Organisme d’appartenance

BANDINI Jean François PAE FPS UDPS 83

GÉHÉ François René DE MNS, PAE FPS UDPS 83

REYMONET Didier DE MNS, FOFO UDPS 83

À l’issue de cet examen, sont déclarés admis les personnes figurant sur le tableau joint en annexe 1
ayant satisfait aux 2 épreuves et dont le nom est suivi de la mention « admis ».

En application de l’article 10 bis de l’arrêté du 23 janvier 1979, modifié, la liste des candidats reçus
à l’examen de recyclage du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique est publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de département.

Le président,
 FREZE Marc  

                                                                                                                           
Les membres du jury,
 BANDINI Jean François         GEHE François René                     REYMONET Didier

Original signé le 11 mai 2024
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Annexe 1 - Liste des candidats admis au  
RECYCLAGE BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE

Session du 11 mai 2024 à Piscine municipale, Hyères-les-Palmiers 83400

NOM PRÉNOM RÉSULTAT
(ADMIS, NON ADMIS, ABSENT)

ARENE brett Admis

CHARGE Jérémy Admis

CHARPENTIER Victor Admis

GIUDICE Guillaume Admis

GREGOIRE Kevin Admis

MAGNIER Manon Admis

PETIT Pierre Admis

PHELIDE MARCIANO Delphine Admis

RAFFA Ugo Admis

SCHULTZ Anthony Admis

SOULARD Fanny Admis

Le président,
 FREZE Marc  

                                                                                                                           
Les membres du jury,
 BANDINI Jean François         GEHE François René                     REYMONET Didier

Original signé le 11/05/2024
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BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ
ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE

(B.N.S.S.A)

PROCÈS VERBAL D’EXAMEN

L’an deux mille vingt-quatre(2024), le 11 mai (onze) à 11 HEURES

Le jury, constitué en application des dispositions du décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié et de
l’arrêté  du  23  janvier  1979  modifié,  fixant  les  modalités  de  délivrance  du  brevet  national  de
sécurité et sauvetage aquatique, sous la présidence de FREZE Marc Président de l’UDPS 83 s’est
réuni  à  Piscine  municipale de  la  commune  de  Hyères-les-Palmiers  83400 pour  procéder  aux
délibérations.

Participaient aux travaux du jury :
Nom-Prénom Qualification Organisme d’appartenance

BANDINI Jean François PAE FPS UDPS 83

GÉHÉ François René DE MNS, PAE FPS UDPS 83

REYMONET Didier DE MNS, FOFO UDPS 83

À l’issue de cet examen, sont déclarés admis les personnes figurant sur le tableau joint en annexe 1
ayant satisfait aux 4 épreuves et dont le nom est suivi de la mention « admis ».

En application de l’article 10 bis de l’arrêté du 23 janvier 1979, modifié, la liste des candidats reçus
à l’examen du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique est publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture de département.

Le président,
 FREZE Marc  

                                                                                                                           
Les membres du jury,
 BANDINI Jean François         GEHE François René                     REYMONET Didier

Original signé le 11/05/2024
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Annexe 1 - Liste des candidats admis au  

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE
Session du 11 mai 2024 à Piscine municipale, Hyères-les-Palmiers 83400

NOM PRÉNOM RÉSULTAT
(ADMIS, NON ADMIS, ABSENT)

BREHIER Gianni Admis

BONIFACIO Emma Admis

BURTIN Estéban Admis

BURTIN Mattéo Admis

CORTIAL Aurélie Admis

COUVE Maxence Admis

DEMICHELIS Nicole Admis

GALLIANO Raphaëlle Admis

JANUS Lena Non admis

MURCIANO Valentin Admis

PIERSANTI Lorena Admis

STASIO Kimberley Admis

Le président,
 FREZE Marc  

                                                                                                                           
Les membres du jury,
 BANDINI Jean François         GEHE François René                     REYMONET Didier

           Original signé le 11/05/2024
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